
Formation de gestionnaire certifié de la confidentialité
de l'information (CIPM)

Cours: 00050

Filtre: Débutant

Durée: 20 heures

Catégorie :: Gouvernance Risque et Conformité

Prix: 1500,00 €

À propos du cours

Le cours Certified Information Privacy Manager (CIPM) est le « mode d'emploi » de la

formation à la protection de la vie privée. Le CIPM est la première et unique certification

au monde en matière de gestion des programmes de protection de la vie privée. Ce cours

couvre la mise en œuvre d'un cadre de programme de protection de la vie privée, la

gestion du cycle de vie opérationnel du programme de protection de la vie privée et la

structuration d'une équipe de protection de la vie privée compétente et performante, quelle

que soit la juridiction ou l'industrie. La formation Certified Information Privacy Manager

(CIPM) est basée sur le corpus de connaissances du programme de certification Certified

Information Privacy Professional/ U.S. (CIPM/US) de l'IAPP, accrédité par l'ANSI. Le

contenu est basé sur le corpus de connaissances de la certification Certified Information

Privacy Professional/Management (CIPM), reconnue au niveau mondial.

Ce que vous apprendrez

Créer une vision de l'entreprise en matière de confidentialité des données

Structurer l'équipe chargée de la protection de la vie privée

Élaborer et mettre en œuvre un cadre pour le programme de protection de la vie

privée

Communiquer avec les parties prenantes

Mesurer les performances

Pré-requis
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Pas de pré-requis, mais nous recommandons à tous les candidats potentiels de lire

le manuel de certification IAPP Privacy 2018 avant de participer

Curriculum

Module 1: Introduction à la gestion des programmes de protection de la vie privée

Identifier les responsabilités en matière de gestion des programmes de protection de

la vie privée et décrire le rôle de la responsabilité dans la gestion des programmes

de protection de la vie privée

Module 2: Gouvernance de la protection de la vie privée

Examiner les considérations relatives à l'élaboration et à la mise en œuvre d'un

programme de protection de la vie privée, y compris la position de la fonction de

protection de la vie privée au sein de l'organisation

Module 3: Lois et réglementations applicables

Discuter de l'environnement réglementaire, des éléments communs aux différentes

juridictions et des stratégies pour aligner la conformité avec la stratégie de

l'organisation

Module 4: Evaluation des données

Relier les processus pratiques de création et d'utilisation des inventaires/cartes de

données, des analyses de lacunes, des évaluations de la vie privée, des évaluations

de l'impact sur la vie privée/de l'impact sur la protection des données

Module 5: Politiques

Décrire les types courants de politiques liées à la protection de la vie privée, en

décrire les composantes et proposer des stratégies de mise en œuvre

Module 6: Droits des personnes concernées
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Discuter des considérations opérationnelles pour communiquer et garantir les droits

des personnes concernées, y compris la notification de confidentialité, le choix et le

consentement, l'accès et la rectification, la portabilité des données

Module 7: Formation et sensibilisation

Présenter des stratégies pour développer et mettre en œuvre des programmes de

formation et de sensibilisation à la protection de la vie privée

Module 8: Protection des informations personnelles

Examiner une approche holistique de la protection des informations personnelles par

le biais du Privacy by Design

Module 9: Plans d'intervention en cas d'atteinte à la sécurité des données

Fournir des conseils sur la planification et la réponse à un incident ou à une violation

de la sécurité des données

Module 10: Mesurer, contrôler et auditer les performances des programmes de

protection de la vie privée

Relier les pratiques courantes de contrôle, de mesure, d'analyse et d'audit des

performances des programmes de protection de la vie privée
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